
NOM :
PRENOM :
Date de Naissance :
ADRESSE :
CODE POSTAL :
VILLE :
TELEPHONE DOMICILE :
FAX :
TELEPHONE BUREAU :
PORTABLE :
E-MAIL :

DETECTEUR(s) ACTUEL(s) Marques, modèles :
Moyen de tranport personnel : OUI / NON
MINITEL : OUI / NON
ORDINATEUR : OUI / NON
PROFESSION :
HOBBIES :
MOYENS ou MATERIELS dont vous disposez qui peuvent rendre service à l'association :

RÈGLEMENT INTÉRIEUR : L'ENGAGEMENT DU PROSPECTEUR
Je m'engage à appliquer strictement les articles 716 et 717 du code civil, le nouveau Code du Patrimoine. Dans
tous les cas de figure soit l'association ou/et chacun de ses membres devront être munis d'autorisation de
prospection de la part du propriétaire du terrain (dans le cadre de la détection de loisir) ou de l'autorisation
Préfectorale en cas de recherches à caractère archéologique ou du responsable de chantier de fouilles. Et à
respecter chaque fois que nécessaire ce règlement intérieur.

fait à:
le:
Signature (précédée de la mention "lu et approuvé") :

A renvoyer à
Secrétaire FNUDEM -
Jean Claude Mofroy
4 rue de l'ouest

10300 sainte-savine

Adhésion
Bulletin à imprimer et à renvoyer accompagné d'un réglement par
chèque de 20 euros à l'ordre de la FNUDEM.
L'adhésion est définie de janvier à décembre .




